
IMPORTANT : Avant d'exercer votre chobc, veuiltezprendre connaissance des instmctions situées au verso - Important : Before selecting pfease refer to instructions on reverse skle
Quelle que soit l'option choisie, noircir comme ceci | la ou les cases correspondantes, dater et signer au bas du formulaire - Whichever option is used, shade boxfes) like  »s|, date and sign at the bottom of the form
A. [j Je désire assister à cette assemblée et demande une carte d'admission : dater et signer au bas du formulaire / ; wish to attend the shareholders' meeting and request an admission card : date and sign at the bottom at the fonn.
B.

GROUPEADP

Aéroports de Paris
Société Anonyme
au Capital de 296.881.806  
Siège social : 1 rue de France,
93290 Tremblay en France
552 016 628 RCS BOBIGNY

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE
Convoquée le 11 Mai 2017 à 15 heures,

à la Maison de la Chimie
28 bis rue Saint Dominique, 75007 Paris

COMBINED GENERAL MEETING
7o be he/cf on May 11th, 2017 at 3 p. m.,

at Maison de la Chimie

28 bis rue Saint Dominique, 75007 Paris

CADRE RÉSERVÉ À LA SOCIÉTÉ - FOR COMPANY'S USE ONLY

Identifiant-Account

Nombre d'acUons
Numbar of sharos

Nominatif

Reglstmad

Porteur

Bearar

Nombre de voix - Number of wling righis

Vote simple
Single vote

Vote double

Double vote

JE VOTE PAR CORRESPONDANCE / / VOTE BY POST
Cf. au vereo (2) - Ses reverse (y

Je vote OUI à tous tes projets de résolutions présentés ou agréés par te
Conseil d'Administration ou le Directoire ou la Gérance, à l'EXCEPTION de

ceux que je signale en noireissant comme ceci l la case correspondante et
pour lesquels je vote NON ou je m'abstiens.

l vote YES all the draff résolutions appmmd by ffie Board of Directors
EXCEPT Ihose indicated by a shaded box - Site this & for whlch l vote HO
orlabstain.

Sur les projets de résohrtiona non agréés par le
Conseil d'Admlnlstratlon ou le Directoire ou la

Gérance, Je vota en nolrclssant comme ceci H la
case correspondant à mon choix.

On ihe draH résolutions not apprond by the
Board at Dimcfora, f cast my rof by slwdlns th»
box ofmy choic» - lik» thls B.

JE DONNE POUVOIR AU PRÉSIDENT
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Cf. au verso (3)

; HEREBY GIVE MY PROXY TO THE
CHAIRMAN 0F THE GENERAL MEETING
Ses reverse f3)

Q JE DONNE POUVOIR A : cf. au verso (4)
/ HEREBYAPPOINT: See rereree ffl

M, Mme ou Mlte, Raison Sociale/M; Mre or Miss, Cofporsle Name

Adresse /Adefrass

s.
l 1n9
0

uj 28
l -0

8 9

10 11 12 13 14 15 16 17 18

20 21 22 23 24 25 26 27

293031 32 33 34 35 36

3 37 38 39 40 41 42 43 44 45

Oui/ Non/No
Yes MwlfMa

A D D

B D D

e a o

D

Ouït NontNo
Y«s AbstlAbs

F D 0

G D 0

H D D

J D D

K

ATTENT N : s'il s'agit de Utres au porteur, les présentes instructions nB seront valides que si elles sont directement retournées à votre banque.

CAUTION : l fit is about bearer securitles, the présent Insfructions wtll be valtd only H they are dlrectly refumed to your bank.

Nom, prénom, adresse de l'actlonnaire (tes modifications de ces Informations doivent être adressées à rétablissement concerné
et ne peuvent être effectuées à l'aide de ce formulaire). Cf au verso (1)

Sumame, first name, address ofthe shareholder (Change regarding this information have to be notffied to relevant institutfon,
no change can 6e made us/ng tfiis proxy form). See reverse (1)

Si des amervtemaits ou cte résoluttore raxivel^ étaient présentés en assemblée / h case amerxihwite ornew resoi^^
-Je donne pou^ au PrésUent da Fassembfe générale de voto en mon nom. /ffppt^fteChamanoftogenarfmeel^torolB on nybehrf......

- Je m'absUenstTabstentkxi équhautà 1*1 wte contre». //.Astah *om rotngfis equKÉntlo roteW;.............. ...............................................

- JedomeprecuaBon [cf. au vareo renvoi «) à M, Mme ou Me, Raison Sodate pourtderennwn nom..............-...-....-....-....-...
/lqqDontSeerereraep9At;A*sor s, CoipOfa(9AÈmetoK>(eonnytiehdf

Pour être prise en considération, toute formule doit parvenir au plus tard :
In order to be consicfered, this completed fàrm must be rstumett at fhû latest

aur l" convocation / on fit mWcsllm aur Ï~ convocation / on 2nd noffffcattm
8 Mal 2017 à tén hmjre / May 8th, 2017 atO(M»

à / (o BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, CTS Assemblées, Grands Moulins de Pantin - 93781 PANTIN Cedex

Date & Signature
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(I)GENERAUTES
Il s agit d'un formulaire unique orévu par l'orlicEe ? 225 76 du Code de Commerce. Quelle que soif ('option choisie le
iignalaire esl prie d'inscnre très exacfefnenr, dans la zone résen/ée à cet effel, ses nom [en majuscules), prèfiom usuel et
adresse ; (les modifications de ces inlormations doivent être adressèeî à lelûblissemenl concerné e( ne peuvent être effectuées
àlaidedeceformuloirel
Pour les personnes morales, le signatai re doit renseigner ses nom, prénom et qualité
Si le signataire nesr pas l'qdionnaire lexemple : Administrateur légal, Tuleur, etc. ) il doit mentionner ses nom,
prénom el la qualité en laquelle il signe le formulaire de vote
le tormulaire oaressé pour une assemblée vaut pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour
larlicle R 225-77 alinéa 3 du Code de Commercel
le texfe des résolutions figure dans le dossier de convocation joint au présent formulaire lartide R 225-81 du Code
de Corrmercel. Ne pas utiliser à la Fois < Je vote poi correspondance * et < Je donne pouvoir * (Arlicle R 225-81
Code de Commerce!. La version Ffançaise de ce documenl fait Foi-

|2| VOTE PAR CORRESPONDANCE
Arlide L. 225-107 du Code de Commnce exlroill
"Tout actionnaife peut voter oar correspondance, au moyen à'w formulaire dont les mentions sont fotées par décret en

Conseil d'Etal !.es diiDositions contraires des statuts son! réDulées non éaires.

Pour le calcul du quorum, il n'est tenu compte que des formulaifes qui ont été reçus par la société avant la réunion de
rassemblée, dons les conditions de délais fixés par décret en Conseil d'Etat,
Les *ormulaifes re donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes négatifs."
.' Si vous désirez voter par correspondance, vous devez obligatoiremenl noircir la cose "je vote par correspondance ou
reclo

Dans ce cas, il vous esr oemandé

. Pour les orofets de résolutions proposes ou agréés par l'Organe de Direction
- soit de vofe' "oui" pour l'ensefnble des résolutions en ne noifdssant aucune cose.

- îoit de voler "non" ou 6e vous 'obstenir" [ce qui équivaut à voter "non"] sur certaines ou sur toutes les résolulions en
noircissanl individuellement [es cases correspondantes
. Pour les proiefô de resolulions non agréées par l'Organe de Direction, de voter résolulion par résolulion en noircissant
la case correspondant à vo^re choix
En outre, pour le cas où des amendements aux résolurions présenlées ou des résD lutîons nouvelles seroient déposées lors

de l'assembtée, il vous est demandé d opter entre 3 solutions (pouvoir au Présicfenl de l'assembléR générale, abstenKon
ou pouvoir à personne dénommée), en noirassant la case correspondant à votre choix.

such event, olease comDlv wit 'ing instructions

CONDmONS D'UTILISATION DU FORMULAIRE
|3| POUVOIR AU PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRAlf
Article L. 225-106 du Code de Commao exlrail
"Pour toute procurafon d'un actionnoïre sans indication de mandataire, le président de l assemblée générale éme^ un
vote favoralïle à l'adoption de pro|et5 de résolution présentes ou agrées par le conseil d'adminislralion ou le direcloire,
selon le cas, el un vote défa^orobte à l'ûdophon de tous les autres projets de resolufion. Pour émettre toul aulre vote,
l'odionnaire doir faire choix d'un mandataire qui acceote de vofer dans le sens indique par le mandant1'

(4) POUVOIR À UNE PEKSONNE DÉNOMMÉE
Article l. 225-106 du Code de Commace extralll

"l - Un actionnaire peut se faire représenler par un auire octonnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il
a conclu un pacte civil de solidarité.
Il peu! sn outre se Faire représenter par loute autre personne physique ou morale de son choix
1° lorsque les actions de la société sont admises aux négociarions sur un marché réglementé
T Lorsque les actions de la société sonr admises aux négociations sur un sysrème multilaréral de négociation soumis aux
dispositions du II de l'articfe L 433-3 du code monétaire et financier dans les conditions prévues parte règjem&nt général
de l'Autonté des marchés financiers, figurant sur une liste arrêtée par lautorité dans des conditions fixées par son
règlement général, et que les statuts le prévoient
Il - Le mandai ainsi que, le cas échéant, sa fevocahon sonl écitts er communiqués à lo société. Les conditions d'ûpplication
du présent alinéa sont précisées par décrst en Conseil d'Etaf
III - Avant cnaque réunion de t'assemblée générate des actionnaires, le président du conseil dadmimstfation ou le
direcloire, selon le cas, peut orcfaniser la consullarion des actionnoires mentionnés à l'article L. 225-102 afin de leur
permettre de désigner un ou pFusieurs mandataires pour les rfpresenter à l'assemblée générale conformément aux
dispositions du présenl article.
Cette consultation est obligatotre lorsque, les statuts ayant été modifiés en application de l'arficle L 225-23 ou de l'artide
L225-71, l assemblée générale ordinaire doit nommer au conseil d'adfrinislrqlion ou au conseil de surveillance, selon
le cas, un ou des salariés adionnaires ou membres des conseils de wrveillonce des fonds communs de plocemenî
d'entreprise délenanl des aclions de la société. Cette consultation est également obligatoire lorsque l'assemblée générale
extraordinaire doit se prononcer sur une modification des statuts en appTication de laïlide L. 225-23 ou de l'arftcfe 1. 225-
71, Les clauses contiaires aux dispositions des alinéas précédents sont répirtées non écrites
Article l. 225-106-1 du Code de Commoce

"Lorsque, dans les cas prévus aux troisième ef quatrième alinéas du l de l'article l. 225-106, l'actionnaire se Fait
représenfer par une oersonne autre çue son con|oinl ou le partenGirs avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité,

il esr informé par son mandataire de toul fait lui permeltanl de mesuref le risque que ce dernier poursuive w
que le sien
Cette tnformation porte notamment sur le fai) que le mandataire ou. le cas échéant, !o personne poir le compte de
laquelle il agi) :
1" Conlfôle, au sens de lorticle L, 233-3, la sûciété dont rassemblée esi appelée a se réunir
2° Esl membre de Ibrciane de geslion, d'adminisfralioo ou de iurveillonce de cette sûciélé ou à'uw personne qui In
conrôle au sens de larticle L. 233-3 ,
3° Est employé par cette société ou par une oersonne QUI la conlrôle ou sens de lorficfe L 233-3 ,
4° Esl contrôlé ou exerce l'une des fondions mentionnées au T ou ou 3Û dans une personne ou une entité contfôlée par
une personne QUI contrôle la société, au sens de l'article l. 233-3

Cefe information est égalemenl délivrée lorsqu'il existe un lien Fqmilial entre le mandataire ou, IR cas échéanl, la personne
pour le compte de laquelle il agit, et une personne physique olacée dans l'une des situations énumérées oux 1ô à 4Ù
Lorsqu en cours de mondât, survienf l'un des faits menhonnés aux alinéas précédenls, le mandataire en informe sans délai
son mandant. A défaut par ce dernier de confirmation expresse du mandat, celui-ci est codifc
La cadudlé du mandar esl notifiée sans délai par te mandataire à la société
Les condifions d'opplication du présent article sonr précisées par décret en Conieil d'Elat '

Article l. 225-106-2 du Code de Commefce

"Toute personne qui procède à une sollidlalion acliye de mondots, en proposant directemenr 011 indirectement à un 'iv
plusieurs odionnalrei, sous quelque forme et par quelque moyen que ce soit de recevoir prociiralion pou IRS repréwn'sr
à lassemblée d'une société mentionnée aux troisième et quatrième alinéas de l'orlide l. 225-106, ..end publiauR so
poliliquedevole.
Elle peut également rendre publiaues ses intentions de vote sur les projets de résoluhon présentés à l'assemûlée. Elle
exerce alors, pour toute procuration reçue sans instructions de vole, un vote conforme aux intentions de vole ainsi rendues
publiques
Les conditions d'applicdion du présent orlidesonl précisées par décret en Conse'f d'Etaî
Article L 225-106-3 du Code de Commerce
"Le Iribunal de commerce dans le ressort duquel la sociélé a son siège social peut, à la aemorKie ou mondanr et pour
une durée qui ne saurait excéder rrois ans, priver le mandataire du droit de parlictpe'1 en cette qualité à 'oute asseml
de lo société concecnèe en cas de nomespecf de l'obligation d'information prévue aux Iroisièire o septième adnéos de
l'orlicle L 225-106-1 ou des dispoiilions de l'orlicle L 225-106-2. le tribunal peul décide' la publicalion de celte
décision aux frais du rrandafair&,

le tribunal peut prononcer les mêmes sanctions à l'égard du mandataire sur demande de b société er' cos de nor-respect
desdisposilionidelmndel. 225-106-2.'

(1| GENERAL INFORMATION
fti is is Ihe soie loin pursuant to Atticle R 22576 du Code de Commerce. Whichever option is used, the signatory should

write his/her exact nome cmdaddress in capital letlers in the space prcwided e. g. a légal guardian:[Change regarciing this
infomolion have ta be notified to refevGnt inshlution, no change can be mode using Ihis proxy form).
If the signotory is a légal entity fbe signolory should indicate his/her full nanne and ihe capaçity in v^iich he is enlilled to sign
on the Fegol entity's behalf. If the signotor/ is nof the shareholder [e. g. a légal guordian), please specify your hjll name and

^R capacity in which you are signing (he proxy. Tlie fomi sent (or one meetinQ will be valid For all meetings subsequenrfy
conveneû with the same agenda [Arjicle R 225-77 alinéa 3 du Code de Commerce).
The texl of ihe fesolutjons is in ihe nolificahon of Ihe meeting which is sent wilh rhis proxy [Article R 225-81 du Code de
Commerce). Please do not use both 1 vole by posF" and 'l hereby appoint' [Articfe R $25-8 ) du Code de Commerce]. Tîie
French version of this document govefns- The Englîsh translation Js for convenience only.

(2) POSTAL VODNGFORM
Article t. 225-107 du Code de Commerce:
"A shareholder can vole by pos>\ by using a postal voting form detefmined by Con5eil d'Etat decree. Any other methods
are deemed ta be invalid.

Only the brms received by the Company bebre the Meeting. within the time limit and conditions determined by Conseil
dTtal decree, are valid lo calcufate fhe quorum.

The forms giving no voting direction or indJcafing obstenlion are deewed to vote °no*
^.11 you wish ta use the postal vofing Fonm, you have to shade ihe box on the front of the document : "l vore by post". In

with thefollowin?

» For the résolutions prooosed Dr agreed by *he Boord, you can :
- either vote yes" for all ihe resolulions by leaving the boxes blank.
- or voie "no" or "abstention" (which is équivalent to vote "no") by shading boxes ot your choice
. For fhe resoluHons not agreecf by ihe Board, you can vote résolution by reiolution by shading the appropriate boxes.
In case of amendments or new résolutions during ihe shareholder meeting, you are requested to choose betwecn three
possibilities (proxy to the chairman of \\}Q gBneraI meeting, abslantion, or proxy to a menlioned person (individual or légal
entily), by shading the appropriate box.

\\ an information included in ihis form is useci for a com uter file, if

elles sont soumises aux esai bons de (a loi n" 78-17 du 6 anvier 1978 modifiée, en ce ui concerne notammenHe droit d'accès et de recfificolion uvanl être exercé r l'intéressé aLf rèi de son teneur deco-T) te

FORMTERMS AND CONDmONS
|3| PROXY TO THE CHAIRMAN 0F THE GENERAL MEETING
Article l. 225-106 du Code de Commerce e*od|:
'In the case of ony power o\ représentation given by a shqrehoJde'1 withour naming o prox/, ̂ ne chairmqn of the général
meeting shall issue a vote in fovor of adopfing a draf» résolutions suûmitted or approyed by ihe Board of Directqrs or the
Management board, as the case moy be, ond a vote ogainsr adopting any other draft résolutions. To issue any ofher vote,
>he shorehokter mturappoint a proxy wtio agrées to vote n the manner incficoted by his principal*.

(4) PROXY TO A MENT10NED PERSON (INDMDUAL OR UGAL ENTnY)
Article L 225-100 du Code de Commerce exlrod :

"l - A shareholder may be represented by onother shareholder, by hls or her spouse, or by his or her portner who he
or she has entered into a civil union with.

He or she can also be represented by an individual or légal enlitv of his of her choice
l ° When the shares are odmirted to irading on o regulafed martet,
2° When Ihe shares are admitted to trading on a multilatéral Iradlng facilif/ which is subject lo ttie paragraph il of
Article L. 433-3 of the code monétaire et financier under the conditions provided b/ the général régulation of the
Autorité des marchés financiers (French Finandal Markets Aulhontyl, induded on a list issued by this aulhorih/ subject
to the conditions provided by its général régulation, and staled in the company memorandum and articles of
association

Il - The proxy os well as its dismissai, as the case may be, musf be written and fnade known lo the company. A Conseil
d'Etat decree spécifies the implementation of the présent paragraph,
III - Before every général meeting, the chairmon of the board of direclors or Ihe managemenl board, as the case may
be. may organise a consultation wifh fhe shareholders mentioned in Article L. 225-102 to enable them to appoinl one
or more proxies to represent them at the meeting in accordance wilh the prmisions oF this Article.

with, he or she )s informed by Ihe proxy of any event enabling htnft of her lo mEîasure ttiR nsk ïhot
interest other Ihon hls or hers. This informotion relates in paiticular ta the event *hat the proy/ or. as Ihe case "nqv oe,
rfie person on behalf of whom il acls-
l ° Contrais, wilhin the meaning of arlicte L.233-3, the company whose gensral meeting has ro meet,
2° Is member of the management board, administration of supervisorv Doord of the componv or a person whicn
conlrols it within Ihe meaning of article L, 233-3:
3° Is employed by the companv or a person which controls il wifhin Ihe meaning ot article L 233-3,
4<> Is ontrotled or corries oui one of the funclions mentioned with the 2° or Ihe 3" in n per-îon or an entitv conlrolled
by a person who controls fhe company, wilhin the meaning of arficle L. 233-3-
This informolion is also delivered when a famify tte exists between the proxy or, os the case may be, the peuon or
beholf o( whom il acte, and a nahxol person placed in one of the situations enumerated From lc ta 4" above
When dunng ihe proxy, one of ihe evenb menlioned in the preceding subparographs occurs, fhe proxy informs withouf
delay his consfituenr. Foiling by the lutter to conFirfn explicilly the proxy, ihis one 's null nna void The terminahon of
the praxy is notlFîed wilhout delay by the proxy to ihe companv
The conditions o? application of this article are determmed by a Conseil d'Efot decree '
Arlicle l. 225-106-2 du Coda de Commerce

'Any person who procods ta an active fequesl of proxy, while proposing direclly or indireclly lo one or mofe
shareholders, under any Torm and by any means, to receive proxy to represent them al thç général meeting ot a
company mentioned in the third and fourlh subparagraphs of the article L. 225-106, shall release its volmg poticy.
Il can also release its voting intentions on Ihe diaft résolutions submitted to )he général meehng. l) e^ercises Ihen. ^or

any proxy received without voting instructions, o vote in conbrmity wilh the released voting inlentions
The conditions of application of this article are delermined by a Conseil d'Etat decree
Article L. 225-106-3 du Code de Commerce

a) the reouesl ot tne conshtuenl and for aSuch o consultalion 5hal be obliaalory wtere, lollowing Ihe omendmenl o( Ihe rremorandurr and arUdes ol ^"---^-^-^-^^-^-^-^ ^^^ ^^
o's'ocmlim'pu'isu'anl lo A'rNcï l~2M"23 or'À'ifl'cie 'L2Î5-7'}, "fhe ofdmo^"general"meeirng7iequiied lo appoml to 

Tt'eommeraol couil ol which^e CMnpon^head^Nice lall^^de^
£bOTrd'ofdTedors'oi'lhes~upe^so^boardmaIltem5emoy~beroneoi°mc»e~!ha^^^^^ dura"°n whch "nnolexceed ihfee^yw», deprre Ibe pTOy of Itenghllo take po>l in Ihis opacily to ony général
of-lhe7upe'rvisot7bordJlk7componyYnvestoenthnd7>harhS meelingoftherdevonlcompanyin^heTn;ofnontDmpliancewilhmandalo>y^nbTOlcnCT»iiagedlTlhethi,d
be obligotorv where a spécial sboreliolders' meeting is required to take o deciiion on an amendment to the
memofondum and articles of association pursuant to Article L225-23 or Article L. 225-71. Any ckiuses thal contiicf
wilh the provisions of the preceding subparagraphs shall be deemed non-existent/
Article t. 225-IC&1 du Code de Commerce

"When, in the events envisaged by the ihird ond (ourlh paragraphs ot the article L 225-106 l, ihe shareholdei is
représentée) by a person other than his or her spouse or his or ter partner who he or she has entered into a civil union

rotsdedb iha rommns ollnw No 78. 17 ofjanuor 6, 1978 nio<lifi«!, es ml aboul ri hls of access and dterah'on ihal can be exerciied b interestad rlies nearb ihsir custodian.

to seuenlh parogrophs ol arllcle l 225-1 Oô-l or wilh ihe pronsions of article l. 225-106-2. The couil can décide l"e
publication ol this décision at ihe expenses of the pro^y.
The court can impose the same sanctions towards the Droxy on request ot the company in lie evenl d non-compliance
of Ihe orovisiona of Ihe articlB l. 225-10é-2."


